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FONDSÊ RÉGIONSÊ ETÊ RURALITÉÊ –Ê VO-
LETÊ4ÊSOUTIENÊÀÊLAÊVITALISATIONÊETÊ
ÀÊ LAÊ COOPÉRATIONÊ INTERMUNICI-
PALE :ÊAIDEÊÀÊDESÊPROJETSÊLOCAUXÊ
DEÊ VITALISATIONÊ –Ê AUTORISAITONÊ
DÉPÔTÊ DEÊ PROJETÊ REMPLACEMENTÊ
DESÊDEUXÊÉCRANSÊNUMÉRIQUES 

24-10-200 Il est proposé par Mme Bianca 
Perreault, secondé par M. Simon Breton et 
résolu unanimement que la municipalité 
autorise le dépôt d’une demande au Fonds 
Régions et Ruralité – Volet 4 Soutien à la 
vitalisation et à la coopération intermunici-
pale : Aide à des projets locaux de vitalisa-
tion pour le remplacement des deux écrans 
numériques et que Mme Chantal Poulin, 
directrice-générale/greffière-trésorière, soit 
la personne autorisée à signer tous les 
documents relatifs à cette demande. 

SERVITUDEÊ ETÊ ACQUISITIONÊ PARTIEÊ
LOTÊ6 100 061Ê–Ê23EÊRUE 

24-10-201 Il est proposé par Mme Bianca 
Perreault, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que la municipalité 
fasse l’acquisition d’une partie du lot 6 100 
061 d'une superficie de 140,6 mètres car-
rés et modifie la servitude inscrite à Beauce 
sous le numéro 24 104 451 pour y inclure 
une nouvelle assiette, soit une partie du lot 
6 100 061 d'une superficie de 68,6 mètres 
carrés, le tout tel que plus amplement décrit 
suivant la description technique de Jona-
than Paquet, arpenteur, sous le numéro 
1129 de ses minutes et que la municipalité 
paie les frais d’arpenteur et de notaire. 

Cette résolution abroge la résolution 24-08-
164. 

SIGNATAIRESÊ–ÊSERVITUDEÊETÊACQUI-
SITIONÊ PARTIEÊ LOTÊ 6 100 061Ê –Ê
23E RUE 

24-10-202 Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Simon Breton et 
résolu unanimement que M. Gabriel Gi-
guère, maire, et Mme Chantal Poulin, direc-
trice générale, soient les personnes autori-
sées à agir au nom de la municipalité de 
St-Côme-Linière et à signer tous les docu-
ments relatifs ou accessoires à l’acquisition 
d’une partie du lot 6 100 061 d'une superfi-
cie de 140,6 mètres carrés et à la modifica-
tion de la servitude inscrite à Beauce sous 
le numéro 24 104 451 pour y inclure une 
nouvelle assiette, soit une partie du lot       
6 100 061 d'une superficie de 68,6 mètres 
carrés, le tout tel que plus amplement décrit 

suivant la description technique de        
Jonathan Paquet, arpenteur, sous le numé-
ro 1129 de ses minutes. 

Cette résolution abroge la résolution 24-08-
16 

EMBAUCHEÊ –Ê M.Ê OLIVIERÊ DEÊ GREGO-
RIOÊ –Ê JOURNALIERÊ ARÉNAÊ ET/OUÊ
CHAUFFEURÊ DEÊ SURFACEUSEÊ
«ZAMBONI» 

24-10-203 Il est proposé par M. 
Alain Dumas, secondé par M. Jean-Denis 
Paquet  et résolu unanimement que l’on 
embauche M. Olivier De Gregorio, au poste 
de journalier aréna et/ou chauffeur de sur-
faceuse «zamboni», à compter du 20 sep-
tembre 2024, selon les conditions de la 
convention collective en vigueur. 

(CEÊ PROCÈS-VERBALÊ DEÊ LAÊ SÉANCEÊ
DUÊ 15Ê OCTOBREÊ 2024Ê ESTÊ PUBLIÉÊ
SOUSÊTOUTEÊRÉSERVEÊDEÊSONÊADOP-
TIONÊPRÉVUEÊENÊPROCHAINEÊSÉANCEÊ
RÉGULIÈREÊDUÊCONSEILÊMUNICIPAL.) 

ASSEMBLÉEÊ PUBLIQUEÊ DEÊ CONSUL-
TATION 

Une assemblée publique de consultation 
est tenue concernant le projet de règlement 
no 408-2024 modifiant le règlement sur les 
permis et certificats no 151-06 et le projet 
de règlement no 410-2024 modifiant le rè-
glement de lotissement no 149-06. 

ADOPTIONÊDESÊPROCÈS-VERBAUX 

24-10-206 Il est proposé par Mme Bianca 
Perreault, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que l’on adopte le 
procès-verbal de la séance ordinaire du 9 
septembre 2024 et celui de la séance spé-
ciale du 16 septembre 2024 tel que présen-
tés. 

COMPTESÊÀÊACCEPTER 

24-10-207 Il est proposé par M. Si-
mon Breton, secondé par M. Jean-Denis 
Paquet et résolu unanimement que les dé-
boursés présentés pour le mois de sep-
tembre 2024 soient acceptés selon les 
chèques M2400506 et M2400507, 
C2400508 à C2400581 et L2400215 à 
L2400247 pour un déboursé total de 
1 238 682.92 $ incluant les salaires.  

AVISÊ DEÊ MOTIONÊ –Ê RÈGLEMENTÊ NOÊ
412-2024Ê MODIFIANTÊ LEÊ RÈGLEMENTÊ
DEÊZONAGEÊNOÊ148-06 

24-10-208 Le conseiller, M. Jean-Denis 
Paquet, présente et donne avis de motion 

qu’à une prochaine séance sera soumis, 
pour adoption, le règlement no 412-2024 
modifiant le règlement de zonage             
no 148-06. 

ADOPTIONÊ DUÊ PREMIERÊ PROJETÊ DEÊ
RÈGLEMENTÊ NOÊ 412-2024Ê MODIFIANTÊ
LEÊRÈGLEMENTÊDEÊZONAGEÊNOÊ148-06 

24-10-209 ATTENDU que le conseil 
municipal peut modifier le Règlement de 
zonage no 148-06 conformément à la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme;  

ATTENDU que le conseil juge opportun 
d’apporter certaines modifications à ce rè-
glement; 

ATTENDU que la directrice géné-
rale/greffière-trésorière mentionne que l’ob-
jet de ce règlement vise à autoriser plus 
d’un bâtiment principal en zone industrielle, 
à corriger les lots où s’appliquent les dispo-
sitions particulières aux constructions ac-
cessoires et complémentaires autorisées 
sur les terrains du lac à France en tenant 
compte des nouveaux cadastres suite à la 
rénovation cadastrale ainsi qu’à abroger la 
dimension minimale pour une construction 
résidentielle. 

ATTENDU que ledit projet de règlement 
sera soumis à une période de consultation 
suivant les dispositions de la Loi sur l’amé-
nagement et l’urbanisme; 

ATTENDU que la période de consultation 
sur ledit projet se tiendra du 18 octobre 
2024 au 12 novembre 2024 inclusivement 
et qu’une assemblée publique de consulta-
tion aura lieu le 12 novembre 2024 et 
qu’avis public sera donné; 

ATTENDU que la présente résolution ainsi 
que le premier projet de Règlement no 412-
2024 amendant le Règlement de zonage 
no 148-06 soient transmis à la MRC de 
Beauce-Sartigan; 

ATTENDU que le texte du premier projet du 
Règlement no 412-2024 soit annexé à la 
présente résolution pour en faire partie 
intégrante comme s’il était au long repro-
duit. 

ENÊCONSÉQUENCE, 

ILÊ ESTÊ PROPOSÉÊ par M. Alain Dumas
  
APPUYÉ par M. Steven Lebel 

ETÊRÉSOLUÊunanimement  

QUEÊle premier projet de Règlement no 
412-2024 modifiant le règlement de zonage 
no 148-06 afin d’autoriser plus d’un bâti-
ment principal en zone industrielle, de corri-
ger les lots où s’appliquent les dispositions 
particulières aux constructions accessoires 
et complémentaires autorisées sur les ter-
rains du lac à France en tenant compte des 

ASSEMBLÉES DU CONSEIL  

MUNICIPAL 

VoiciÊquelquesÊpointsÊduÊprocès-verbalÊ
d’uneÊ assembléeÊ spécialeÊ duÊ ConseilÊ
tenueÊauÊ lieuÊordinaireÊdesÊsessionsÊ leÊÊÊ
7ÊoctobreÊ2024. 

VoiciÊquelquesÊpointsÊduÊprocès-verbalÊ
d’uneÊ assembléeÊ régulièreÊ duÊ ConseilÊ
tenueÊauÊ lieuÊordinaireÊdesÊsessionsÊ leÊÊÊÊÊ
15ÊoctobreÊ2024. 
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nouveaux cadastres suite à la rénovation 
cadastrale ainsi d’abroger la dimension 
minimale pour une construction             
résidentielle soit et est adopté par ce con-
seil. 

ADOPTIONÊ DEÊ RÈGLEMENTÊ –Ê RÈGLE-
MENTÊ NOÊ 408-2024ÊMODIFIANTÊ LEÊ RÈ-
GLEMENTÊSURÊLESÊPERMISÊETÊCERTI-
FICATSÊNO 151-06 

24-10-210 ATTENDU que le conseil muni-
cipal peut modifier le Règlement sur les 
permis et certificats no 151-06 conformé-
ment à la Loi sur l’aménagement et l’urba-
nisme;  

ATTENDU que le conseil juge opportun 
d’apporter certaines modifications à ce rè-
glement; 

ATTENDU que la greffière-trésorière men-
tionne que l’objet de ce règlement vise à 
modifier les conditions générales d’émis-
sion d’un permis de construction; 

Attendu que l’avis de motion et le dépôt du 
projet du présent règlement ont été dûment 
donnés lors de la séance ordinaire du con-
seil tenue le 9 septembre 2024; 

ATTENDU que le projet de règlement a été 
adopté le 9 septembre 2024; 

ATTENDU qu’une période de consultation 
sur ledit projet s’est tenue du 20 septembre 
2024 au 11 octobre 2024 inclusivement et 
qu’une assemblée publique de consultation 
a eu lieu le 15 octobre 2024; 

ATTENDU que la présente résolution ainsi 
que le Règlement no 408-2024 modifiant le 
règlement sur les permis et certificats no 
151-06 soient transmis à la MRC de 
Beauce-Sartigan; 

ATTENDU que le texte du Règlement no 
408-2024 soit annexé à la présente résolu-
tion pour en faire partie intégrante comme 
s’il était au long reproduit. 

ENÊCONSÉQUENCE, 

ILÊESTÊPROPOSÉÊpar Mme Bianca Per-
reault 

APPUYÉÊpar M. Steven Lebel 

ETÊRÉSOLUÊunanimement  

QUE le Règlement no 408-2024 modifiant 
le règlement sur les permis et certificats no 
151-06 afin de modifier les conditions géné-
rales d’émission d’un permis de construc-
tion, soit et est adopté par ce conseil. 

ADOPTIONÊ DEÊ RÈGLEMENTÊ –Ê RÈGLE-
MENTÊ NOÊ 409-2024Ê RELATIFÊ ÀÊ L’EN-
TRETIENÊ DESÊ INSTALLATIONSÊ SEP-
TIQUESÊ AVECÊ SYSTÈMEÊ DEÊ TRAITE-
MENTÊ TERTIAIREÊ DEÊ DÉSINFECTIONÊ
PARÊ RAYONNEMENTÊ ULTRAVIOLETÊ
SURÊLEÊTERRITOIREÊDEÊLAÊMUNICIPA-

LITÉÊDEÊSAINT-CÔME-LINIÈRE 

24-10-211 CONSIDÉRANT les pouvoirs 
attribués à la Municipalité en matière d’en-
vironnement, de salubrité et de nuisances 
par la Loi sur les compétences municipales 
(L.R.Q., c. C-47.1);   

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est 
responsable de l’application du Règlement 
sur l’évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées (R.R.Q., c. 
Q-2, r. 22; ci-après le « Règlement »);   

CONSIDÉRANT QUE le traitement des 
effluents des résidences isolées et autres 
bâtiments revêt une grande importance en 
matière de santé publique et de qualité de 
l’environnement;    

CONSIDÉRANT QU’en matière de nui-
sances et de causes d’insalubrité, le droit 
acquis n’existe pas;   

CONSIDÉRANT QUE, pareillement, il 
n’existe pas de droit acquis à la pollution de 
l’environnement;   

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire 
s’assurer de l’entretien adéquat des sys-
tèmes de traitement tertiaire de désinfec-
tion par rayonnement ultraviolet;   

CONSIDÉRANT l’article 25.1 de la Loi sur 
les compétences municipales qui prévoit 
que « toute municipalité locale peut, aux 
frais du propriétaire de l'immeuble, entrete-
nir tout système privé de traitement des 
eaux usées d’une résidence isolée au sens 
du Règlement sur l’évacuation et le traite-
ment des eaux usées des résidences iso-
lées (R.R.Q., c. Q-2, r.22) »;   

CONSIDÉRANT l’article 95 de la Loi sur les 
compétences municipales qui prévoit que « 
toute municipalité locale peut installer sur 
un immeuble tout équipement ou appareil 
ou y faire tous travaux nécessaires à l'exer-
cice de ses compétences » et qu’à ces fins, 
« les employés de la municipalité ou les 
personnes qu'elle autorise peuvent entrer 
dans ou circuler sur tout immeuble à toute 
heure raisonnable »;   

CONSIDÉRANT l’article 87.14.1 du Règle-
ment sur l’évacuation et le traitement des 
eaux usées des résidences isolées 
(R.R.Q., c. Q-2, r. 22) interdisent d’installer 
un système de traitement tertiaire avec 
désinfection ou un système de traitement 
tertiaire avec déphosphatation et désinfec-
tion lorsque le moyen de désinfection est le 
rayonnement ultraviolet. Toutefois, l’inter-
diction est levée si, en application de l’ar-
ticle 25.1 de la Loi sur les compétences 
municipales (L.R.Q. c. C-47.1), la Municipa-
lité sur le territoire de laquelle est installée 
le système de traitement effectue ou fait 
effectuer l’entretien des systèmes de traite-
ment visés selon le guide d’entretien du 

fabricant; 

CONSIDÉRANT QUE l'avis de motion et le 
dépôt du projet règlement a été dûment 
donné lors de la séance du conseil tenue le 
9 septembre 2024; 

PourÊcesÊmotifs,Êil est proposé par M. Ste-
ven Lebel, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que le règlement no 
409-2024 relatif à l’entretien des installa-
tions septiques avec système de traitement 
tertiaire de désinfection par rayonnement 
ultraviolet sur le territoire de la municipalité 
de Saint-Côme-Linière soit adopté. 

ADOPTIONÊ DEÊ RÈGLEMENTÊ –Ê RÈGLE-
MENTÊ NOÊ 410-2024ÊMODIFIANTÊ LEÊ RÈ-
GLEMENTÊDEÊLOTISSEMENTÊNOÊ149-06 

24-10-212 ATTENDU que le conseil 
municipal peut modifier le Règlement de 
lotissement no 149-06 conformément à la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;  

ATTENDU que le conseil juge opportun 
d’apporter certaines modifications à ce rè-
glement; 

ATTENDU que la greffière-trésorière men-
tionne que l’objet de ce règlement vise à 
modifier les dispositions applicables aux 
terrains résidentiels desservis. 

Attendu que l’avis de motion et le dépôt du 
projet du présent règlement ont été dûment 
donnés lors de la séance ordinaire du con-
seil tenue le 9 septembre 2024; 

ATTENDU que le projet de règlement a été 
adopté le 9 septembre 2024; 

ATTENDU qu’une période de consultation 
sur ledit projet s’est tenue du 20 septembre 
2024 au 11 octobre 2024 inclusivement et 
qu’une assemblée publique de consultation 
a eu lieu le 15 octobre 2024; 

ATTENDU que la présente résolution ainsi 
que le Règlement no 410-2024 modifiant le 
règlement de lotissement 149-06 soient 
transmis à la MRC de Beauce-Sartigan; 

ATTENDU que le texte du Règlement no 
410-2024 soit annexé à la présente résolu-
tion pour en faire partie intégrante comme 
s’il était au long reproduit. 

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ par M. Jean-Denis Pa-
quet 

APPUYÉ par Mme Bianca Perreault 

ET RÉSOLU unanimement  

QUE le Règlement no 410-2024 modifiant 
le règlement de lotissement no 149-06 afin 
de modifier les dispositions applicables aux 
terrains résidentiels desservis, soit et est 
adopté par ce conseil. 

 



 

4 

ADOPTIONÊ DEÊ RÈGLEMENTÊ –Ê RÈGLE-
MENTÊNOÊ411-2024ÊMODIFIANTÊLEÊRÈ-
GLEMENTÊ NOÊ 401-2023Ê SURÊ LESÊ TA-
RIFSÊ2024 

24-10-213   ATTENDU QU’il y a lieu de 
modifier l’article 4 du règlement concernant 
l’imposition de tarifs pour différents ser-
vices municipaux; 

ATTENDU QUE l’avis de motion et le dé-
pôt du projet du présent règlement a été 
dûment donné lors de la séance spéciale 
du conseil tenue le 16 septembre 2024; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. 
Jean-Denis Paquet, secondé par M. Ste-
ven Lebel et résolu unanimement que l’on 
adopte le règlement no 411-2024 modifiant 
le règlement no 401-2023 sur les tarifs 
municipaux 2024. 

DÉROGATIONÊ MINEUREÊ —Ê 1408-1410,Ê
18EÊRUEÊ–ÊLOTSÊ6 622 787ÊETÊ6 622 788Ê
–Ê MATRICULESÊ 0302-77-8844Ê ETÊÊÊÊÊ
0302-77-7732 

24-10-214 Nature et effets 

La dérogation mineure consiste à autoriser 
la construction d’un jumelé ayant une fa-
çade, pour chaque côté respectif, de 7.3 
mètres alors que le règlement de zonage 
no 148-06, article 4.20.4, exige 8 mètres 
de largeur minimale pour une résidence 
unifamiliale. 

Identification du site concerné 

Lots 6 622 787 et 6 622 788 cadastre du 
Québec,  

Le comité consultatif d’urbanisme recom-
mande au conseil d’accepter la demande 
de dérogation mineure. 

Il est proposé par M. Steven Lebel, secon-
dé par M. Alain Dumas et résolu unanime-
ment d’accepter la demande de dérogation 
mineure pour les lots 6 622 787 et 
6 622 788 afin que soit autorisée la cons-
truction d’un jumelé ayant une façade, pour 
chaque côté respectif, de 7.3 mètres alors 
que le règlement de zonage no 148-06, 
article 4.20.4, exige 8 mètres de largeur 
minimale pour une résidence unifamiliale. 

DEMANDEÊ DÉROGATIONÊ MINEUREÊ –Ê
1347,Ê 13EÊ RUEÊ –Ê LOTÊ 4 916Ê 064Ê –ÊÊÊÊÊÊÊ
MATRICULEÊ0302-37-5449 

Nature et effet 

24-10-215  La dérogation mineure consiste 
à autoriser la construction d’un jumelé 
ayant une façade, pour chaque côté res-
pectif, de 7.3 mètres alors que le règlement 
de zonage no 148-06, article 4.20.4, exige 
8 mètres de largeur minimale pour une 
résidence unifamiliale. 

Identification du site concerné 

Lot 4 916 064 cadastre du Québec,  

Le comité consultatif d’urbanisme recom-
mande au conseil d’accepter la demande 
de dérogation mineure. 

Il est proposé par Mme Bianca Perreault, 
secondé par M. Steven Lebel et résolu 
unanimement d’accepter la demande de 
dérogation mineure pour le lot 4 916 064 
afin que soit autorisée la construction d’un 
jumelé ayant une façade, pour chaque côté 
respectif, de 7.3 mètres alors que le règle-
ment de zonage 148-06, article 4.20.4, 
exige 8 mètres de largeur minimale pour 
une résidence unifamiliale. 

DEMANDEÊ DÉROGATIONÊ MINEUREÊ –Ê
RANGÊ 4,Ê LOTÊ 6 622 789Ê–Ê MATRICULEÊ
0801-49-0667 

Nature et effet 

24-10-216  La dérogation mineure consiste 
à autoriser la création d’un lot n’ayant pas 
de façade minimale sur la ligne avant alors 
que le règlement de lotissement no 149-06, 
article 3.2.1, exige 50 mètres pour un ter-
rain non desservi. Ce lot servira à agrandir 
le lot voisin no 3 747 798, déjà dérogatoire, 
car n’ayant pas non plus de façade mini-
male sur la ligne avant.  

Identification du site concerné 

Lot 6 622 789 cadastre du Québec,  

Le comité consultatif d’urbanisme recom-
mande au conseil d’accepter la demande 
de dérogation mineure. 

Il est proposé par M. Simon Breton, secon-
dé par M. Alain Dumas et résolu unanime-
ment d’accepter la demande de dérogation 
mineure pour le lot 6 622 789 afin d’autori-
ser la création d’un lot n’ayant pas de fa-
çade minimale sur la ligne avant alors que 
le règlement de lotissement no 149-06, 
article 3.2.1, exige 50 mètres pour un ter-
rain non desservi. 

Cette opération cadastrale est autorisée 
dans le contexte d’une utilisation forestière 
du lot à être créé ainsi que pour celui à être 
regroupé et ne donne aucun droit aux pro-
priétaires d’y construire un quelconque 
bâtiment. 

CESSIONÊ DEÊ TERRAINÊ –Ê M.Ê CLAUDEÊ
GRONDINÊ–ÊLOTÊ4 587 412ÊPTIE 

24-10-217  Il est proposé par M. Jean-
Denis Paquet, secondé par Mme Bianca 
Perreault et résolu unanimement que l’on 
cède, à titre gratuit, à M. Claude Grondin, 
une partie du lot 4 587 412, d’une superfi-
cie de 60.8 mètres carrés, telle que plus 
amplement décrite dans la description 
technique de M. Jonathan Paquet, arpen-
teur, sous le numéro 1216 de ses minutes 
et que le cessionnaire paie les frais d’ar-

penteur et de notaire.  

DÉSIGNATIONÊ DESÊ SIGNATAIRESÊ –Ê
CESSIONÊ TERRAINÊ –Ê M. CLAUDEÊ
GRONDINÊ–ÊLOTÊ4 587 412ÊPTIE 

24-10-218  Il est proposé par M. Jean-
Denis Paquet, secondé par M. Alain Du-
mas et résolu unanimement que M. Gabriel 
Giguère, maire, et Mme Chantal Poulin, 
directrice générale, soient les personnes 
autorisées à agir au nom de la municipalité 
de St-Côme-Linière et à signer tous les 
documents relatifs ou accessoires à la ces-
sion à titre gratuit d’une partie du lot 4 587 
412, à M. Claude Grondin. 

ENTENTEÊ PROMOTEURÊ –Ê LOIGNONÊ
CHAMP-CARRÊINC.Ê–ÊLOTSÊ6 550 647ÊETÊ
6 550 648 

24-10-219  ATTENDU la possibilité de con-
clusion d’une entente entre la municipalité 
et un requérant concernant la réalisation 
de travaux d’infrastructures municipales et 
de partage des coûts conformément aux 
règlements no 233-2011 concernant les 
ententes relatives à des travaux munici-
paux et no 403-2023 modifiant le règle-
ment 233-2011 concernant les ententes 
relatives à des travaux municipaux et abro-
geant les règlements no 325-2019 et 337-
2019; 

ATTENDU la demande faite par Loignon 
Champ-Carr Inc. et les démarches faites 
avec la municipalité concernant un projet 
de développement résidentiel sur les lots 
6 550 647 et 6 550 648; 

Il est proposé par Mme Bianca Perreault, 
secondé par M. Jean-Denis Paquet et ré-
solu unanimement que l’on autorise         
M. Gabriel Giguère, maire, et Mme Chantal 
Poulin, directrice générale, à signer une 
entente avec Loignon Champ-Carr Inc. 
concernant la réalisation de travaux 
d’infrastructures municipales et un partage 
des coûts relatifs à ces travaux conformé-
ment aux règlements no 233-2011 concer-
nant les ententes relatives à des travaux 
municipaux et no 403-2023 modifiant le 
règlement 233-2011 concernant les en-
tentes relatives à des travaux municipaux 
et abrogeant les règlements no 325-2019 
et 337-2019. 

OFFREÊ DEÊ SERVICESÊ –Ê BVAÊ –Ê AUDITÊ
REDDITIONÊTECQÊ2019-2024 

24-10-220  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Jean-Denis Paquet et 
résolu unanimement que l’on accorde le 
mandat à BVA afin d’effectuer l’audit de la 
reddition de la TECQ 2019-2024.  

OFFREÊ DEÊ SERVICESÊ –Ê BVAÊ –Ê RAP-
PORTSÊFINANCIERSÊ2024 

24-10-221  Il est proposé par Mme Bianca 
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Perreault, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que l’on accepte 
l’offre de services présentée par BVA, au 
montant de 20 000 $ plus taxes, pour pro-
duire les rapports financiers de fin d’année 
2024 de la municipalité.   

OFFREÊDEÊSERVICESÊ–ÊMORENCYÊSO-
CIÉTÉÊ D’AVOCATSÊ –Ê COURÊ MUNICI-
PALEÊ2025 

24-10-222  Il est proposé par M. Simon 
Breton, secondé par Mme Bianca Perreault 
et résolu unanimement d’accepter l’offre de 
services datée du 2 octobre 2024, présen-
tée par Morency Société d’avocats, afin de 
représenter la municipalité à la cour muni-
cipale pour l’année 2025, et ce, selon le 
tableau des prix soumis. 

OFFREÊ DEÊ SERVICESÊ –Ê STANTECÊ –Ê
PROLONGEMENTÊ ÉGOUTÊ SANITAIREÊ
ROUTEÊ173ÊETÊRÉFECTIONÊ5EÊRUE 

24-10-223  Il est proposé par M. Steven 
Lebel, secondé par M. Alain Dumas et ré-
solu unanimement d’accepter l’offre de 
services datée du 24 septembre 2024, pré-
sentée par Stantec, pour le volet concep-
tion du prolongement d’égout sanitaire pré-
vu sur la route 173 ainsi que pour la réfec-
tion de la 5e Rue, au coût de 45 750 $ plus 
taxes. 

OFFREÊDEÊSERVICESÊ–ÊQIDIGOÊ–ÊLOGI-
CIELÊDEÊGESTIONÊDESÊSPORTSÊETÊLOI-
SIRS 

24-10-224  Il est proposé par Mme Bianca 
Perreault, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que l’on accepte 
l’offre de services de Qidigo pour l’achat de 
la licence de ce logiciel de gestion des 
sports et loisirs au coût annuel de 1 500$ 
plus taxes et que Mme Lucie Gilbert, direc-
trice aux loisirs par intérim, soit autorisée à 
signer l’entente de services. 

OFFREÊDEÊSERVICESÊ–ÊFORMULEÊRPÊ–Ê
LIQUIDEÊTRAITEMENTÊABRASIFS 

24-10-225  Il est proposé par M. Jean-
Denis Paquet, secondé par M. Steven Le-
bel et résolu unanimement d’accepter 
l’offre de services datée du 2 octobre 2024, 
présentée par Formule RP, pour la trans-
formation des abrasifs avec le liquide 
XTRAGRIP, au coût de 11.20 $/TM. 

SEMAINIERÊPAROISSIALÊ–ÊRENOUVEL-
LEMENTÊ2025 

24-10-226  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Simon Breton et ré-
solu unanimement que l’on renouvellement 
l’entente pour le Semainier paroissial, pour 
l’année 2025, produit par Mission Impres-
sion, au coût de 230 $ plus taxes. 

MUNYSÊ–ÊTABLEAUÊDEÊBORDÊENÊGES-
TIONÊMUNICIPALEÊ 

24-10-227  Il est proposé par Mme Bianca 
Perreault, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que l’on autorise la 
directrice générale, Mme Chantal Poulin, à 
se procurer, à compter de 2025, la licence 
du tableau de bord en gestion municipale 
Munys, offert par l’ADMQ, au coût d’activa-
tion initial de 405 $ et, pour les années 
subséquentes, au coût annuel de 325 $. 

MANUVIEÊ –Ê INVALIDITÉÊ LONGUEÊ DU-
RÉE 

24-10-228  ATTENDU la demande des 
employés de la municipalité d’ajouter la 
clause d’invalidité longue durée jusqu’à 65 
ans dans l’assurance collective de la muni-
cipalité avec Manuvie; 

Il est proposé par M. Jean-Denis Paquet, 
secondé par Mme Bianca Perreault et ré-
solu unanimement que la municipalité ac-
cepte que la clause d’invalidité longue du-
rée jusqu’à 65 ans soit ajoutée à l’assu-
rance collective des employés de la munici-
palité. 

ADOPTIONÊPROGRAMMEÊDÉVELOPPE-
MENTÊ COMMERCIALÊ ETÊ INDUSTRIELÊ
RÉVISÉ 

24-10-229  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Steven Lebel et réso-
lu unanimement que l’on adopte le pro-
gramme de développement commercial et 
industriel de la municipalité de St-Côme-
Linière révisé en date du 15 octobre 2024. 

RÉGIEÊ INTERMUNICIPALEÊ DUÊ COMTÉÊ
BEAUCE-SUDÊ–ÊBUDGETÊ2025 

24-10-230  Il est proposé par M. Steven 
Lebel, secondé par M. Alain Dumas et ré-
solu unanimement que l’on accepte le bud-
get 2025 de la Régie intermunicipale du 
comté de Beauce-Sud et que l’on accepte 
de payer la quote-part de 216 638 $. 

OFFICEÊ D’HABITATIONÊ –Ê BUDGETÊ RÉ-
VISÉÊ2024 

24-10-231 Il est proposé par Mme Bianca 
Perreault, secondé par M. Simon Breton et 
résolu unanimement que l’on accepte le 
budget révisé 2024 de l’Office d’habitation 
apportant les corrections suivantes aux 
comptes budgétaires : 

 

 

APPUIÊ FINANCIERÊ –Ê CORPSÊ DEÊ CA-
DETSÊ2787ÊDEÊST-ZACHARIE 

24-10-232  Il est proposé par M. Jean-
Denis Paquet, secondé par Mme Bianca 
Perreault et résolu unanimement que 
l’on accorde une aide financière de 150$ 
au Corps de Cadets 2787 de St-Zacharie 
pour les trois jeunes demeurant à St-
Côme-Linière et inscrits dans cette orga-
nisation. 

COMMANDITEÊ–ÊMESSEÊWESTERNÊ2024 

24-10-233  Il est proposé par M. Alain 
Dumas, secondé par Mme Bianca Per-
reault et résolu unanimement que l’on 
accorde une commandite de 100$ à la 
Paroisse Saint-Georges-de-Sartigan, 
Communauté de Saint-Côme, pour l’orga-
nisation de la Messe Western ayant eu 
lieu le 28 septembre dernier. 

APPUIÊ FINANCIERÊ –Ê VOLUMESÊ CATÉ-
CHÈSE 

24-10-234  Il est proposé par M. Jean-
Denis Paquet, secondé par M. Alain Du-
mas et résolu unanimement que l’on ac-
corde une aide financière de 300$ à 
l’Équipe de la catéchèse de St-Côme pour 
l’achat de livres et articles divers néces-
saires à la tenue des cours de catéchèse. 

COMMANDITEÊ –Ê HALLOWEENÊ –Ê
CHAMBREÊDEÊCOMMERCE 

24-10-235  Il est proposé par M. Alain 
Dumas, secondé par M. Steven Lebel et 
résolu unanimement que l’on accorde une 
commandite de 200$ à la Chambre de 
commerce de St-Côme-Linière, pour l’or-
ganisation de leur activité d’Halloween 
qui aura lieu le 31 octobre prochain. 

COMMANDITE – DÉFILÉ DE NOËL 
2024 

24-10-236  Il est proposé par Mme Bianca 
Perreault, secondé par M. Simon Breton 
et résolu unanimement que l’on donne 
une contribution financière de 250 $ pour 
le défilé de Noël qui aura lieu dans les 
rues du village le 14 décembre 2024. 
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Conseil municipal  

Gabriel Giguère, maire 
Simon Breton, conseiller poste 1 

Bianca Perreault,  conseillère poste 2 
Yvan Bélanger, conseiller poste 3 
Steven Lebel, conseiller poste 4 

Jean-Denis Paquet, conseiller poste 5 
Alain Dumas, conseiller poste 6 

DiffusionÊdesÊséancesÊdeÊÊÊÊÊÊÊÊ
conseilÊsurÊInternet 

Sur Beauce.TV 

Habituellement disponible  
24 heures après la réunion. Un lien 
direct est sur le site internet de la  

municipalité, 
www.stcomeliniere.com 

Onglet «municipalité».  

Vous sélectionnez ensuite 
«conseil municipal». 

Prochaines assemblées 

régulières du conseil  municipal  2024 

MardiÊleÊ12Ênovembre,Ê19h 

LundiÊleÊ9Êdécembre,Ê19h 

PrenezÊnoteÊqueÊles 
assembléesÊontÊlieuÊàÊlaÊ

salleÊOptimiste, 
auÊ2e étageÊdeÊl’aréna. 

BureauÊmunicipal 

HeuresÊd’ouvertureÊ 

DuÊlundiÊauÊjeudi:Ê 

Ê8 hÊ-Ê12ÊhÊ00ÊÊ 

13ÊhÊ-Ê16ÊhÊ30 

ÊÊÊÊÊÊÊVendredi :Ê  

8 hÊ–Ê12 hÊ00 

RAPPEL 

Compte de taxes municipales 2024 
Voici quelques informations : 

Nouveau code de taxe sur votre facture 
: Taxe gén. – Service dette. Il s’agit du 
service de la dette payable par l’en-
semble de la municipalité qui était 
auparavant inclus dans la taxe fon-
cière générale. Dorénavant, cette por-
tion de taxe doit être présentée séparé-
ment. 

Lorsque le compte atteint 300.00$, il 
peut être payable en 4 versements. 
Voici un rappel des dates de verse-
ments: 

1er versement le 3 mars 2024 

2e versement le 14 mai 2024 

3e versement le 28 juillet 2024 

4e versement le 11 octobre 2024 

Frais de retard 

En cas de non-paiement ou de paie-
ment partiel à la date d’échéance, des 
frais de 13% l’an (intérêt et pénalité) 
seront ajoutés au compte. 

 

Pour les nouveaux propriétaires 
en cours d’année 

Il est important de noter que la muni-
cipalité de St-Côme-Linière n’émet pas 
de nouveaux comptes de taxes lorsqu’il 
y a changement de propriétaire. Cela 
ne vous soustrait en aucune façon à 
l’obligation de payer vos taxes selon les 
échéances prévues, à défaut de quoi, 
vous aurez à payer des intérêts dès 
l’échéance des dates établies. 

La municipalité de St-Côme-
Linière rappelle que si un contri-
buable n’a pas reçu son compte de 
taxes, ou en cas d’incertitude, il 
est de sa responsabilité de s’assu-
rer que son dossier est à jour en 
communiquant au 418-685-3825. 

Nous vous remercions 
de votre collaboration. 

 

M. MARCO BÉLANGER –                EM-
BAUCHE JOURNALIER ARÉNA 

24-10-237  Il est proposé par M. Alain 
Dumas, secondé par M. Steven Lebel et 
résolu unanimement que l’on embauche 
M. Marco Bélanger, au poste de journalier 
aréna et/ou chauffeur de surfaceuse 
‘’zamboni’’, à temps partiel et de façon 
temporaire, à compter du 22 septembre, 
selon les conditions de la convention col-
lective en vigueur. 

CPSÊ LESÊ PASSERELLESÊ –Ê AUTORISA-
TIONÊGUIGNOLÉEÊ2024 

24-10-238  Il est proposé par Mme Bianca 
Perreault, secondé par M. Steven Lebel et 
résolu unanimement que l’on autorise le 
CPS Les Passerelles à tenir leur guignolée 
annuelle du Dr Julien, samedi le 14 dé-
cembre 2024, sur un axe routier de la mu-
nicipalité de St-Côme-Linière, lequel sera 
déterminé après entente entre les deux 
parties. 

VENTE REFRIGÉRATEUR À BIÈRES 

24-10-239  Il est proposé par Mme Bianca 
Perreault, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que l’on vende à 
Mme Luce Bélanger (Casse-croûte chez 
Lulu) un réfrigérateur à bières, au coût de 
500 $ plus taxes. L’acheteur devra accep-
ter de prendre possession du réfrigérateur 
tel que vu et s’occupera du transport et de 
l’installation. 

APPUI CARRIER & BÉGIN INC. – 
APPROVISIONNEMENT RESPON-
SABLE 

24-10-240  ATTENDU que l’évaluation 
nationale de risque FSC identifie un 
risque déterminé que la conversion de 
forêts en territoire non forestier dans la 
portion québécoise de l’écozone des plaines 
à forêt mixte est réalisée sans considéra-
tion au rythme préoccupant de la perte de 
couvert forestier; 

ATTENDU la confirmation de la dé-
marche de Carrier & Bégin Inc. d’éviter de 
s’approvisionner de bois issu de déboise-
ment non encadré dans les MRC de cette 
écozone spécifiquement celles incluent 
dans ses régions d’approvisionnement; 

Il est proposé par M. Jean-Denis Paquet, 
secondé par Mme Bianca Perreault et ré-
solu unanimement que l’on appuie les 
mesures mises en œuvre par Carrier & 
Bégin Inc. ainsi que celles suggérées pour 
les MRC et les municipalités afin de favo-
riser le maintien du couvert forestier.  
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 ConsignesÊ àÊ respecterÊ -Ê VidangesÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
installationsÊseptiquesÊ 
TousÊ lesÊ pointsÊ ci-dessousÊ doivent être respectés avant la vi-
dange de votre installation septique. Si le transporteur ne peut 
pas vidanger votre fosse, des frais vous seront facturés pour dé-
placement inutile et vous devrez prendre un autre rendez-vous 
pour une autre visite, 418-226-5300.  

1. Votre adresse (numéro civique) doit être bien visible de la rue.  

 

2. Tous les couvercles doivent être dégagés d’au moins 6 pouces 
au pourtour et sur la profondeur. Creuser le pourtour à l’aide 
d’une pelle est nécessaire afin de permettre au transporteur de 
faire basculer les couvercles sans difficulté et sans les briser. 
(photo 1). Si les couvercles ne sont pas bien dégagés, votre 
fosse ne sera pas vidangée. (photo 2)  

3. Les couvercles en polyéthylène (plastique) doivent être dévis-
sés, mais non enlevés. (photo 3)  

4. Installer un drapeau, un cône, un bâton ou autre objet près de 
votre fosse afin d’indiquer l’emplacement de celle-ci.  

5. Retirer tout ce qui peut bloquer l’accès aux couvercles, mobi-
lier, structure, planches de patio, tables, pots de fleurs, blocs de 
ciment, etc.  

6. Dégager l’accès à votre propriété pour permettre le passage 
du camion d’une hauteur et d’une largeur de 13 pieds.  

7. Dégager le terrain de sorte que le camion puisse être placé à 
moins de 130 pieds de la fosse.  

8. Tenir à l’écart et à une distance sécuritaire les animaux do-
mestiques, tels que les chiens.  

 

9. Arrêter votre pompe (système Bionest) avant que la vidange 
soit effectuée.  

10. Les barrières donnant accès à votre fosse doit être obligatoi-
rement ouverte.  

11. Il ne doit pas y avoir de lingettes humides dans votre installa-
tion septique.  

 

 
Photo 1     
Couvercle 
BIEN dégagé 

Photo 2          
Couvercle PAS 
bien dégagé 

 

Photo 3       
Couvercles en 
polyéthylène 
doivent être 
dévissés  

CentreÊrégionalÊdeÊtraitementÊdesÊboues:ÊParÊcourriel:Ê
fosse@vsjb.caÊ(uneÊconfirmationÊvousÊseraÊacheminée) 
ParÊtéléphone: 
418Ê397-8479Ê(enÊtoutÊtempsÊsurÊuneÊboiteÊvocale)ÊouÊ 

 

418-226-5300Ê(duÊlundiÊauÊjeudiÊdeÊ7h30ÊàÊ12ÊhÊetÊdeÊ13ÊhÊàÊ16Ê
hÊ30ÊetÊleÊvendrediÊdeÊ7h30ÊàÊ12h). 

LesÊcoûtsÊpourÊlaÊvidangeÊdeÊvotreÊfosseÊsontÊfacturésÊparÊ
votreÊmunicipalitéÊetÊsontÊpayablesÊàÊcelle-ci.  
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Dépôt de feuilles mortes 

Le dépôt des sacs de feuilles mortes 
est situé au garage municipal, au 
1555, route Kennedy. Les feuilles 
doivent être obligatoirement dans 
des sacs (sacs à ordures pas trop 
gros). Il ne doit y avoir que des 
feuilles. Notez que ces sacs ne seront 
pas ramassés avec la collecte 
régulière des ordures. 

Vous pourrez apporter vos sacs 
jusqu’au dimanche 24 novembre. 

Merci de votre collaboration! 

CommunautéÊdesÊserviteursÊduÊChristÊVivant 

ACTIVITÉSÊMENSUELLESÊENÊNOVEMBREÊ-ÊDÉCEMBREÊ2024 
ÀÊl'ÉcoleÊd'évangélisationÊduÊpèreÊÉmilienÊTardif 

1526,Ê19eÊrueÊSaint-CômeÊ(Qc)ÊG0MÊ1J0 

LesÊmardis,ÊdeÊ13ÊhÊàÊ16Êh : ÊAdorationÊ(ouvertÊàÊtous) 

LesÊmercredis dès 19Êh : ÊSoiréeÊdeÊprièreÊetÊLouanges,ÊEnseignement 
PASÊDEÊSOIRÉEÊDEÊPRIÈREÊLEÊMERCREDIÊ27ÊNOVEMBRE. 

SéminaireÊdeÊlaÊVieÊdansÊl’EspritÊavecÊl’abbéÊCharlesÊVallièresÊ–Ê1erÊnov.ÊauÊ3ÊnovembreÊ–ÊÊduÊvendrediÊ19h30Êjusqu’au 
dimancheÊ13Êh.ÊÊCoût :Ê225Ê$ÊenÊpensionÊcomplèteÊavecÊtousÊlesÊrepasÊ 
(175Ê$ÊsansÊhébergement,Êdîner,ÊsouperÊetÊcollationÊinclus). 

MESSEÊENÊMÉMOIREÊDUÊPÈREÊÉMILIENÊTARDIFÊ–ÊvendrediÊ8ÊnovembreÊetÊdimancheÊ8Êdécembre :Ê 
RécitationÊduÊchapeletÊàÊ18Êh –ÊAdorationÊà18h30 –Chants,ÊLouangesÊàÊ19ÊhÊsuivisÊdeÊlaÊmesse. 

UneÊinitiationÊchrétienneÊpourÊcomprendreÊleÊKérygmeÊ:ÊPHILIPPEÊ– 15ÊauÊ17Ênovembre,ÊduÊvendrediÊ19h30ÊauÊdimancheÊ 
12Êh.  ÊCoûtÊ:Ê125Ê$ÊenÊpensionÊcomplèteÊavecÊtousÊlesÊrepasÊ 
(75Ê$ÊsansÊhébergement,Êdîner,ÊsouperÊetÊcollationÊinclusÊet/ouÊ45Ê$ÊsansÊhébergement,ÊsansÊrepas). 

Agapèthérapie :ÊPourÊgoûterÊàÊlaÊjoieÊd’êtreÊaiméÊ–Ê24Ênov.ÊauÊ29Ênovembre,ÊduÊdimancheÊàÊ19h30Êjusqu’auÊvendrediÊ13Êh.Ê 
Coût :ÊÊ450Ê$ÊincluantÊenseignements,ÊaccompagnateurÊindividuel,Êprêtres,ÊcarnetÊpersonnel,Êhébergement,ÊrepasÊetÊcollations. 

JournéeÊdeÊressourcementÊ(préparationÊNoël),ÊsamediÊ7Êdécembre,ÊdeÊ9ÊhÊàÊ17Êh 

Coût :ÊÊ60Ê$Ê(avecÊdîner)Ê-Ê40Ê$Ê(sansÊrepas)Ê-ÊRepasÊsupplémentaireÊ20Ê$,ÊsiÊsouper. 
Agapèthérapie :ÊPourÊgoûterÊàÊlaÊjoieÊd’êtreÊaiméÊ–Ê12Êjanvier.ÊauÊ17Êjanvier,ÊduÊdimancheÊàÊ19h30Êjusqu’auÊvendrediÊ13Êh.Ê 
Coût :ÊÊ450Ê$ÊincluantÊenseignements,ÊaccompagnateurÊindividuel,Êprêtres,ÊcarnetÊpersonnel,Êhébergement,ÊrepasÊetÊcollations. 

 
PourÊinformationÊetÊinscription =ÊTél. :Ê418-685-3181 
InscriptionÊenÊligneÊ:Êhhttps://www.cscv-quebec.com 
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! RAPPEL ! 
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RéunionÊdesÊfermières 

Mercredi le 13 novembre, à 19 h, 
au local des fermières 

Messe pour nos fermières défuntes 

Exhibit: Tricots (bas, chapeaux, couvertures…) 
Décorations de Noël 

Les fermières exposent au marché 
de Noël le 30 novembre. 

Bienvenue à toutes. 

LeÊConseil. 

Depuis 1933… 90 ans! 

Informations générales 

Vous voulez en apprendre plus sur les 
organismes dans la région, n’hésitez pas à 

consulter le site: 
lastationcommunautaire.org 

Pour nous joindre: 
Tél.: 418-228-0239 

Courriel: soutienclientele@ohsudchaudiere.com 

ChevaliersÊdeÊColombÊ
duÊconseilÊ6698 

RéunionÊrégulière 
leÊ2eÊmardiÊduÊmois 

12ÊnovembreÊ2024,Ê
19h00 

àÊlaÊsacristie 

 

 

La FADOQ         
Vous avez 50 ans et + ?  Rejoignez nos rangs. 
La FADOQ compte plus de 500,000 membres au Québec, 
elle prône une qualité de vie pour tous les aînés.  

Plusieurs avantages sont offerts. Rabais avec différents 
organismes et assurances, des programmes bénéfiques, 
des loisirs et acƟvités hebdomadaires à St-Côme.  

Vous êtes intéressés ou avez des quesƟons, 
communiquez avec :  

Marie-Louis : 418-685-3654    
ou Louise : 418-685-1273 

Bingo chaque 1er dimanche du mois          

Salle paroissiale 13 h  

1547, 19e rue, St-Côme-Linière 

450$ en prix 

      Coût d’entrée: 15$ 

  

18 ans et plus 

Bienvenue à tous!  
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FaisonsÊpreuveÊdeÊcivisme 
en ramassant les excréments de notre animal, 

que ce soit chienÊou cheval.  

Ceci favorisera un environnement propre et 
agréable pour tous. 

MerciÊdeÊvotreÊcollaboration. 

QUELQUES RAPPELS 

Collecte des ordures 

Retour de l’horaire régulier , soit une collecte aux 2 semaines. 

En Novembre, la collecte se fera aux jours suivants: 

Mardi le 12 (Est) Jeudi le 14 (Ouest) 
Mardi le 26 (Est)  Jeudi le 28 (Ouest) 

Les calendriers des ordures et du recyclage sont accessibles en tout temps 
sur le site internet de la municipalité, onglet services. 
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Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de Linière 
Les bureaux de la Société historique, situés au presbytère, sont ouverts pour 
répondre à vos demandes de renseignements, de photos, de livres, 
de documents ou autres. 

HeuresÊd’ouverture:   Merci de nous soutenir dans notre mission de 
LundiÊetÊmercrediÊ13hÊàÊ16h  protéger et de diffuser notre histoire locale en  
1erÊdimancheÊduÊmoisÊ13hÊàÊ16h vous procurant votreÊcarteÊdeÊmembreÊ(10$). 
SurÊdemande:Ê(418)Ê215-3365  Nous sommes aussi à la recherche de  

        bénévoles prêts à s’impliquer dans les 

        différents projets. 

1551, 19e Rue 
Saint-Côme-Linière 
(418) 685-2700 
histoire@telus.net 

Le village de Saint-Côme en 1908 

Le village de Saint-Côme a évolué de façon impressionnante entre les années 1895 et 1900. De nombreuses 
maisons y ont été construites, des maisons plus grandes et plus confortables, donc augmentation importante de 
villageois et augmentation de services offerts à la population : médecin, marchands, notaire, sellier, etc. Cette carte 
postale présente une vue générale de Saint-Côme, prise du nord en 1908.  On aperçoit clairement le trottoir de bois 
qui longe la route pour se rendre à l'église.  On voit aussi à droite le petit village Jersey appelé ainsi parce qu'il fait 
partie du canton de Jersey érigé officiellement le 21 juillet 1829. On remarque également le pont de câbles 
construit en 1897 par Jules Jacques au coût de 1810$, sans compter les nombreuses journées de corvée données 
par les habitants de Saint-Côme. Le pont avait une portée de 186 pieds et les câbles étaient retenus par deux tours 
en bois de 42 pieds de hauteur. Le tablier était à une quinzaine de pieds au-dessus de la rivière. Il était défendu à 
toute personne d’y passer plus vite que le pas d’un cheval sous peine d’une amende de huit piastres.  

Photographe : Carte postale éditée par J.-A. Gagnon, Saint-Georges. Fonds Monsieur et Madame Jean-Eudes Gilbert (10-12). 
Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de Linière 
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Pour informations supplémentaires, 
veuillez contacter le service des loisirs. 
Tél.: (418) 685-3825 poste 304  
courriel : loisirs@stcomeliniere.com 

 

Aréna 
St-Côme-Linière 

NousÊvousÊinvitonsÊàÊconsulterÊrégulièrementÊlaÊpageÊ
FacebookÊdeÊl’arénaÊ(ArénaÊSaint-Côme-Linière)ÊpourÊ
lesÊdernièresÊnouvellesÊetÊlesÊactivitésÊàÊvenir. 

CLUB COURSE ST-CÔME 

LES JEUDIS 18:30 

DÉPART DE L’ARÉNA 
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PATIN LIBRE 
JEUDI 19 H 

 
HOCKEY 
LIBRE 
VENDREDI 
17-18 H 
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RETOUR DE VIACTIVE ! 

Tous les jeudis 
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AuÊsous-solÊdeÊlaÊsalleÊparoissiale,Ê
1547,Ê19eÊrue,ÊSt-Côme-Linière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Crédit photo: Jean Frederic Chretien  

LeÊcomitéÊorganisateur 
deÊSt-CômeÊenÊAction 

tientÊàÊremercierÊsesÊmerveilleuxÊ
commanditairesÊquiÊontÊrenduÊ
possibleÊcetteÊtroisièmeÊédition.Ê 

MerciÊsincèreÊégalementÊàÊtousÊ
lesÊbénévoles,ÊauxÊpompiersÊetÊ
auxÊparticipants.ÊGrâceÊàÊvous,Ê
onÊpeutÊleÊdireÊuneÊfoisÊdeÊplusÊ:Ê

c’étaitÊunÊsuccès! 
OnÊseÊrevoitÊpourÊuneÊautre 

éditionÊenÊ2025.  
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Bibliothèque municipale 

ChuteÊàÊlivres 

·  Retour des livres et périodiques uniquement 

· La chute à livres doit être utilisée seulement 
en dehors des heures d’ouverture de la bibliothèque. 

· VeuillezÊmettreÊlesÊlivresÊdansÊunÊsacÊdeÊplastique 
avantÊdeÊlesÊdéposerÊdansÊlaÊchute. 

· Assurez-vous que les documents sont bien descendus 
et que le panneau est refermé correctement. 

· Aucun don de livres ne doit être déposé dans la chute. 

· Il est de votre responsabilité d’utiliser ce service adéquatement. 

NouveautésÊ«best-sellers» 
àÊlaÊbibliothèqueÊmunicipale 
LocationÊàÊ2.50$Ê/Ê2ÊsemainesÊ 

SeuleÊlaÊcollectionÊ«best-sellers»Ê
estÊpayante.Ê 

TousÊlesÊautresÊlivresÊetÊmagazines 
sontÊgratuits. 

La bibliothèque est située au sous-sol du presbytère, 
au 1551, 19e Rue à St-Côme-Linière. N’hésitez pas 
à communiquer avec nous au (418) 685-3825 poste 
205 pour toutes questions et restez à l’affût pour des 
mises à jour supplémentaires, via notre page           
Facebook. 
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Artistes et Artisans, 
Les Fermières St-Zacharie sont  heureuses de vous inviter à la 7e Édition de leur Salon Artistes et Artisans qui 
se tiendra le 16 novembre 2024, au sous-sol de l'église 750, 15e Rue à St-Zacharie. 

Pour inscription ou information vous pouvez contacter Francine au 418-593-3622 
ou par courriel à : salonfermieres32@gmail.com 

Merci et au plaisir de vous y rencontrer. 

 Nouveauté Jeunesse octobre Nouveauté adulte octobre  
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Développement économique 

TerrainsÊrésidentielsÊàÊ
vendre 

18e Rue 
 

Pour informations:  
LesÊEntreprisesÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
DennisÊPoirierÊInc 
418-230-8088 

 
Courriel :  

dennispoirier@hotmail.com 

Nouveau promoteur immobilierௗ! 

Projet de jumelés et maisons neufs à 
vendre à Saint-Côme-Linière dans la 
13e rue et 16e rue. 
 
Construction Linière, nouvelle entreprise 
locale, fait maintenant des constructions 
neuves aux allures chics et contempo-
raines. L’entrepreneur propose un rapport 
qualité/prix sans égalௗ!  

Situé dans le cœur du village, vous aurez 
accès à l’école primaire, l’aréna et plu-
sieurs autres services de choix et installa-
tions sportives.  

13e rue  
Phase 1 – en cours 
Phase 2 – à venir 
Phase 3 – à venir 
 

Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard. L’invitation est lancée à 
tous les promoteurs… Communiquez au 418-685-3825 pour vos publications futures. 

ÉmissionÊdesÊpermisÊdeÊconstructionÊetÊ
rénovation 

NousÊ vousÊ rappelonsÊ deÊ faireÊ votreÊ demandeÊ deÊ
permisÊàÊl’avanceÊafinÊd’obtenirÊlesÊautorisationsÊàÊ
tempsÊpourÊlaÊdateÊprévueÊdeÊvosÊtravaux.Ê 

IlÊ estÊ possibleÊ deÊ faireÊ votreÊ demandeÊ deÊ permisÊ enÊ ligneÊ viaÊ
notreÊsiteÊ internetÊ (ongletÊservice/demandeÊdeÊpermisÊconstruc-
tion).Ê SiÊ vousÊ avezÊ besoinÊ d'informationsÊ rapides,Ê desÊ annexesÊ
d'informationsÊsontÊdisponiblesÊenÊhautÊdeÊlaÊpage. 

SiÊ vousÊ neÊ voulezÊ pasÊ procéderÊ enÊ ligne,Ê veuillezÊ composerÊ leÊ
418-685-3825ÊouÊencoreÊtransmettreÊvotreÊdemandeÊparÊcourrielÊàÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
st-come@stcomeliniere.com.ÊÊÊÊÊÊÊÊÊ 

MerciÊdeÊvotreÊcollaboration! 

Nouveau développement résidenƟel   
Les Boisés Dulac                       

(secteur route Rodrigue et rang St-
Joseph)                                              

Très beaux terrains… À voir! 

Infos: M. Gilles Dulac 
1-819-568-8815                            

gillesdulac@hotmail.com             
M. Jean-François Dulac 

1-819-246-9779 
jfrancdulac@videotron.ca 

TerrainsÊrésidentielsÊ
àÊvendreÊ 

Terrains situés sur la  
16e Rue, entre la 
12e Avenue et la 

16e Avenue, asphaltée. 

ServicesÊd’aqueducÊetÊ
d’égoutÊinclus. 

À proximité des services 
municipaux: 

École, aréna, église, 
bureau de poste, etc. 

PourÊinformation: 

DanielÊDumas 
(418)Ê226-8370 

Courriel: 
danieldumas@hotmail.ca 

 

AVISÊAUXÊPROMOTEURS 

LotÊdeÊterrainsÊàÊvendreÊ17eÊrue 

PourÊinformation:ÊMunicipalitéÊSt-Côme-Linière 

418-685-3825 

posteÊ202 
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RECYCLAGE 

En novembre 2024, voici les jours de collecte 
de votre bac de recyclage: 

Jeudi le 7 novembre 

Jeudi le 21 novembre 

LampadairesÊdeÊrueÊÊÊÊ
défectueux? 
MerciÊdeÊnousÊenÊaviser:Ê 

www.stcomeliniere.com, 
onglet «services» 
Défectuosité lampadaires de rue.  

 

Lorsque vous nous 
avisez d’une lumière de 
rue défectueuse, 
veuillez nous donner 
l’adresse de la propriété 
la plus proche de cette 
lumière. Cela évitera 
toute  confusion et fera 
gagner du temps au 
technicien.  

 MerciÊdeÊvotreÊcollaborationÊ! 

Avez-vousÊvisitéÊnotreÊsiteÊinternet?Êwww.stcomeliniere.com 

Une source d’informations où vous retrouverez entre autres un lien pour les vidéos des séances du 
conseil municipal, les procès-verbaux, un lien vers le rôle d’évaluation en ligne, le calendrier de la 
cueillette des 
ordures et du recyclage, un calendrier de divers événements, des actualités et bien d’autres…  
Faites-nous part de vos commentaires et suggestions. 

VousÊêtesÊvousÊabonnésÊàÊnotreÊpageÊFacebook?ÊÊÊMunicipalitéÊSt-Côme-Linière 

MUNICIPALITÉ 

ComitéÊconsultatifÊd’urbanisme 
Le CCU est à la recherche d’un candidat  
pour remplacer un membre sortant sur le 
comité consultatif  de la Municipalité.    

Si tu veux prendre part à la vie municipale, 
amener tes idées dans le bon 
fonctionnement du Comité consultatif de 
l’urbanisme et voir  comment se passe la 
vie municipale, on t’attend! 

Info:Ê418-685-3825 

DépôtÊd’huilesÊdiverses 
Il faut dorénavant vous rendre à la Régie 
intermunicipale du Comté de Beauce-Sud 

pour y déposer vos huiles et autres résidus. 
LeÊserviceÊdemeureÊsansÊfrais. 

Nous rappelons aux gens et aux entreprises 
qu’il est strictement interdit d’envoyer des 

hydrocarbures dans les égouts municipaux. 
Des amendes sévères aux 

contrevenants seront appliquées. 

(Hydrocarbures = Gaz naturel, 
huile à moteur…) 

695, rang Saint-Joseph 
Saint-Côme-Linière 
(Québec) G0M 1J0  
info@ricbs.qc.ca 
418 685-2230 

 

MerciÊdeÊvotreÊcollaboration 
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LogementsÊdisponiblesÊauÊHLM: 

Adresse : 1375, 5e Avenue, 

Saint-Côme-Linière  

1 chambre 

Pour toutes questions: 
418-228-0239. 

LesÊformulairesÊdeÊdemandeÊdeÊ
logementÊsontÊdisponiblesÊau 
bureauÊmunicipal. 

L’aideÊalimentaireÊpourÊlaÊMRCÊdeÊBeauce-
Sartigan 

(Difficultés financières, perte d’emploi, maladie, etc.) 

 

 

 

 

LaÊMaisonÊdeÊlaÊFamilleÊBeauce-Etchemins 

418-228-0097 

aidealimentaire5@gmail.com 

Centre d’Écoute 
du CEPS Beauce-Etchemins 

 

Téléphone: 418-228-3106 
Courriel: 

cepsaa@jp4b.net 



 

27 



 

28 

Municipalité St-Côme-Linière                     
1362 rue Principale St-Côme-Linière (Qc) 

G0M 1J0   Téléphone: 418-685-3825        
Télécopieur: 418-685-2566                           

st-come@stcomeliniere.com      

www.stcomeliniere.com 

DépôtÊlégalÊàÊlaÊ 
BibliothèqueÊNationaleÊ

MAIRE 

Cellulaire 

418- 222-3472 

Les Chevaliers de Colomb... 

Au service de sa communauté 

Prêt de matériel médical 
Vous pouvez emprunter le matériel suivant auprès des 
Chevaliers de Colomb du conseil 6698 de St-Côme-Linière 
région 04 district 106: Canne, béquilles, marcheƩe, fau-
teuil roulant, etc. 

Un dépôt de 10$ est demandé et est remis lors du retour 
du matériel, s’il est en bon état.  

Pour informaƟons: M. Robert Bourque, 418-685-3612 

En cas d’absence de M. Bourque, vous pouvez contacter 
M. Gervais Morin au 418-685-3149. 

Les Chevaliers de Colomb se dégagent de toutes responsa-
bilités en cas d’accident. Il est de votre responsabilité de 
veiller à votre propre sécurité en uƟlisant les appareils 
empruntés et vous devez vous engager à retourner le ma-
tériel en bon état. 

Offres d’emploi 
Municipalité St-Côme-Linière 

Prenez note qu’en raison des délais requis, il 
n’est pas toujours possible de publier toutes les 
offres d’emploi dans le Babillard. Nous vous 
invitons donc à consulter régulièrement le site 
internet et la page Facebook de la municipalité. 

ENCOMBRANTS 
MÉNAGERS 

(418) 685-2230 


